
Catégories tarifaires
Du 01/01/09 au 

30/05/09 puis à 

partir du 01/10/09

Du 01/06/09 au 

30/09/09

(*Taxe Barnier)

Insulaires sur présentation de la cate d'insulaire

A/R Adulte 3,90 €                   3,90 €                   

A/R Enfant 1,80 €                   1,80 €                   

Carte 30 passages Adulte 39,80 €                 39,80 €                 

Carte 30 passages Enfant 19,90 €                 19,90 €                 

Course d'urgence 62,00 €                 62,00 €                 

Non Insulaires

A/R Adulte 7,50 €                   8,00 €                   

A/R Enfant 4,00 €                   4,40 €                   

Carte d'abonnement 33,20 €                 33,20 €                 

Carte 30 passages Adulte 47,60 €                 47,60 €                 

Carte 30 passages Enfant 24,30 €                 24,30 €                 

A/R avec Abonnement 4,10 €                   4,60 €                   

Enfant - 4 ans Gratuit Gratuit

Passage Barrarac'h Conleau 1,70 €                   1,70 €                   

Course à la demande 68,60 €                 68,60 €                 

Colis et divers

Colis (par 10 kg) 1,90 €                   1,90 €                   

A/R chien 3,90 €                   3,90 €                   

A/R Vélo adulte 5,50 €                   5,50 €                   

A/R Vélo enfant 2,80 €                   2,80 €                   

A/R Vélomoteur 11,10 €                 11,10 €                 

A/R planche à voile 11,10 €                 11,10 €                 

(extraits de la grille tarifaire susceptibles de modifications)

Tarifs au 1er janvier 2009

Groupes (plus de 20) tarifs privilégiés hors week-end sur réservation  au  02  97  01  22  80

Conditions générales de transport : Le transport maritime de passagers est régi par la loi du 18 juin 1966 modifié par la 

loi de 21 décembre 1979 et du 23 décembre 1986 et les décrets s'y rapportant. Les cartes 30 passages et la carte 

d'abonnement annuelle non insulaire sont en vente  également au point Infobus Place de la république à Vannes.

Contrôle : Conservez votre titre de transport jusqu' à l'arrivée du bateau, un contrôleur peut vous le réclamer à la 

descente ou pendant la traversée, dans le cas où vous ne pourriez le présenter, vous seriez en infraction.

L'embarquement implique l'acceptation des conditions générales de la compagnie. l'aller et le retour peuvent s'utiliser 

indifféremment du continent vers l'ile ou inversement et sans date de validité. Les chiens doivent être tenus en laisse et 

ne peuvent pendre place sur les sièges. Les chiens de très petite taille transportés dans un panier ou dans les bras 

voyagent gratuitement.

*Haute saison : du 1er juin  au 30 septembre (* taxe Barnier en sus )


